
Procès-verbal de l’assemblée générale du 12 juillet 2018 ;  

Lors de l’assemblée générale du 25 juin 2018, il a été constaté que le quorum nécessaire pour le point 

relatif aux modifications statutaires n’était pas atteint.  

En application des dispositions prévues à l’article 18 des statuts, une nouvelle assemblée générale a 

été convoqué pour le 12 juillet, avec un ordre du réduit au point relatif aux modifications du statut.  

Lors de cette assemblée, il a été procédé au dépouillement des votes.  

Le résultat figure dans le procès-verbal ci-dessous.  

L’assemblée générale constate le vote positif de la résolution.  

L’assemblée générale approuve les modifications statutaires présentées par le Conseil 

d’administration. Elle autorise le Président et le Secrétaire général à accepter les modifications non 

substantielles qui pourraient être demandées par les pouvoirs publics auxquels les projets de statuts 

et de règlement intérieur doivent être soumis en raison du caractère d’utilité de l’AX, sous réserve 

de l’accord du Conseil d’administration.  



 

 


